
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
___________

 
 
 
 

Conseillers en exercice : 65

Date de Publicité :
Reçu en Préfecture le :
CERTIFIÉ EXACT,

 
 
 
 

 
Séance du mardi 14 décembre 2021
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Aujourd'hui 14 décembre 2021, à 14h10, 

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Pierre HURMIC - Maire 
Suspension de séance de 17h53 à 18h10
 
 
Etaient Présents :

 

,
M.BOUISSON présent à partir de 15h15, M.FETOUH présent à partir de 15h25, M.MARI présent à partir de 16h06.

Mme DELATTRE présente jusqu’à 16h03, M.ROBERT présent jusqu’à 18h30,Mme CERVANTES-DESCUBES, M.

BOUDINET et M. POUTOU présents jusqu'à 20h51. M.GHESQUIERE absent de 15h45 à 18h26.

 
Excusés :

 
 
 



 

Question écrite du groupe Bordeaux en Luttes posée par
Cervantes-Descubes sur l' effondrements d'immeubles
à Bordeaux, pour une juste information des riverain.nes

 
Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES, Conseillère municipale, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Une nouvelle fois, 3 immeubles qui menaçaient de s’écrouler ont été évacués ce mois de
décembre. Après l’effondrement de 4 immeubles en juin, ils étaient 6 à être évacués en août.
 
Les riverains évacué.e.s la rue de La Rousselle nous rapportent que les travaux sont interrompus.
Après plusieurs mois, iels n’ont toujours pas réussi à récupérer la totalité de leurs affaires et l’aide
de 100 euros du CCAS est loin de compenser toutes les pertes qu’iels ont subi. Iels se plaignent
d’une mauvaise communication avec vos services et d’être peu informé.e.s des avancées du
déblayage.
 
Pourtant, vous vous êtes engagés à plusieurs reprises en Conseil Municipal à communiquer
régulièrement avec les habitant.e.s. Nous pensons que les habitant.e.s doivent être informé.e.s
en temps réel à la fois de l’avancée des travaux et de la possibilité qu’iels auraient de récupérer
leurs affaires.
 
Iels se sont constitué.e.s en association afin de pouvoir peser collectivement pour faire valoir leurs
droits.
 
C’est pourquoi nous vous demandons d’informer le Conseil Municipal des mesures que vous allez
mettre en place afin de communiquer aux les habitant.e.s de l’avancée, aussi avez-vous une date
à laquelle les affaires des habitant.e.s pourront être récupérées ?
 

 

 

 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, le 14 décembre 2021

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES


